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                   Abidjan, le 03 juillet 2017 

 

Réf. : AO/AN/CI-CPI/008/06-2017 

                            Monsieur /Madame 
 

Objet : Invitation 13ème conférence trimestrielle de la CI-CPI  
 

Monsieur/Madame ,  

Depuis les événements du 11 septembre aux Etats-Unis jusqu’aux attaques terroristes de Grand-Bassam en Côte 
d’ivoire en mars 2016, en passant par le carnage de Charlie Hebdo en France et les poussées intégristes en Afrique 
(djihadisme au Mali, BokoHaram au Nigeria, Shebab dans la corne de l’Afrique), la communauté internationale prend 
de plus en plus conscience qu’aujourd’hui les menaces sur la sécurité internationale peuvent surgir de partout quel 
que soit le pays, la région ou continent, riche ou pauvre. 

Si les États s’organisent pour développer des stratégies communes de lutte face à cette guerre asymétrique, la société 
civile africaine entend, elle aussi, jouer sa partition dans la préservation de la paix mondiale, surtout pour que ne 
restent pas impunis les auteurs des horreurs dont les conséquences sur les droits de l’homme heurtent la conscience 
de l’humanité. 

Au regard de ce qui précède, et dans la perspective de la commémoration de la journée internationale de la "Justice 
internationale" (17 juillet), doublée de la célébration du 15ème anniversaire de la CPI, la Coalition Ivoirienne pour la 
Cour Pénale Internationale (CI-CPI) en partenariat avec le Bureau local de la CPI,  organise le jeudi 13 juillet 2017 à 
l’hôtel Ibis - Abidjan (Plateau) à 9 heures, sa 13èmeconférence trimestrielle sur le thème central : "Le terrorisme et les 
défis sécuritaires transnationaux." 

Ce thème central sera développé autour de trois sous-thèmes, notamment : 

• Premier sous-thème : La CPI et le traitement de la criminalité transfrontalière organisée : quelle 
contribution au travers de la lutte contre les crimes visés dans le Statut de Rome ? 

• Deuxième  sous-thème : Rôle de la société civile africaine dans la préservation de la paix mondiale par son 
implication à la lutte contre le terrorisme. 

• Troisième sous-thème : Stratégies concertées des États pour une lutte efficace contre le terrorisme 
transnational. 

Par la présente, la CI-CPI voudrait vous convier à ladite conférence trimestrielle. 

Tout en vous remerciant de l’intérêt que vous portez à notre Organisation commune, nous vous prions, 
Monsieur/Madame le Président, d’agréer l’assurance de notre très haute considération.  

Le Président 
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